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▪ Article complet via une newsletter, relayée sur le site et sur nos réseaux sociaux
▪ Réunion de présentation des nouveaux membres avec communication post-évènement
▪ Publicité et parution d’articles dédiés à tarif privilégié
▪ Plateforme collaborative - partage de services proposés

▪ Accès à nos évènements tout au long de l’année en présentiel et online : intervenant à des évènements,
webinaires, comités, Business Leaders Forum et FBA

▪ Visibilité dans l’annuaire 
▪ Mises en relation personnalisées
▪ Rencontre avec les équipes de la Chambre une fois dans l’année pour discuter des opportunités du réseau
▪ Droit de vote à l’AG : 1 voix
▪ Accès aux comités sectoriels de l’European Business Council (EBC)

▪ 1 place gratuite pour participer à one day training. (uniquement sur le calendrier « one day training »)
▪ Tarifs privilégiés à nos prestations : recrutement, formations, domiciliation, location de la salle de 

conférence de la CCI France Japon 
▪ Réception du magazine France Japon Eco 4 fois par an – hebdo gratuit

L’adhésion en tant que membre ACTIF s’adresse à des entreprises désireuses 
d‘accroître leur visibilité, de développer des partenariats fort auprès de la communauté 

d’affaires franco-japonaise en ayant une pleine implication dans l’ensemble 
des activités de la CCI France Japon.

ACTIFS
Cotisation annuelle 

(du 1er janvier au 31 décembre) 
270.000 yens
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